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Le 21 novembre, 
Prier et illuminer ses fenêtres en faveur des chrétiens persécutés 

 
Le soir du 21 novembre (et les jours suivants si l’on veut) : 

 Allumer aux rebords extérieurs des fenêtres, une ou plusieurs veilleuses en témoignage des chré-
tiens persécutés. 

 Prier le chapelet ou d’autres prières de son choix, en famille si possible, pour les chrétiens per-
sécutés, demandant pour eux, force et fidélité dans la persécution qui, souvent, les conduit au 
martyre du sang. 

 En 2024, on estime que 1 chrétien sur 7 a subi, dans le monde, des persécutions à cause de sa foi en 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, dans 78 pays sur 195 dans le monde. La Corée du Nord – communiste – 
s’acharne contre les 400 000 chrétiens du pays. La liste des pays à haut risque pour les chrétiens s’allonge 
avec la Somalie, le Yémen, la Lybie, le Soudan, l’Erythrée, le Nigeria, le Pakistan, l’Iran, l’Afghanistan, 
l’Inde et bien d’autre comme la Chine, l’Irak, la Syrie etc… 

 L’initiative, proposée ici, s’inspire de la Nuit des Témoins. Du 14 au 21 novembre, l’association 
Aide à l’Eglise en détresse (AED) organise la Nuit des Témoins : dans plusieurs paroisses de France, une 
veillée de prières et de témoignages en faveurs des chrétiens persécutés dans le monde. Les églises sont 
illuminées en rouge, couleur de l’Esprit-Saint et du martyr, en mémoire des chrétiens persécutés. 
 
 Illuminer ainsi ses fenêtres peut devenir une occasion de parler aux voisins pour témoigner du 
Christianisme. Si vous répandez l’idée dans vos familles et parmi vos amis, cette initiative sera sans doute 
reprise par beaucoup d’autres ! 
 
 Si l’initiative se répandait dans tous les foyers chrétiens, combien de prières monteraient vers le Ciel 
et quelle lumière spirituelle serait diffusée dans les cœurs pour que Notre-Seigneur Jésus-Christ soit 
reconnu et adoré ! 
  
 Des veilleuses d’une durée d’environ 50 heures, sont en vente au Prieuré et à la chapelle de 
Besançon, au prix de 5€. Le bénéfice obtenu sera versé à une association d’aide aux chrétiens persécutés. 

SACREMENT DE CONFIRMATION 
Par Mgr A. de Galarreta 

Samedi 14 février 2026 – 9.30 – au Prieuré 
 

Pour recevoir le sacrement, il faut : 
1- Etre baptisé catholique ;  
2- Avoir suivi régulièrement le catéchisme accompagné par un prêtre ; 
3- Fournir un certificat de baptême (à demander au lieu du baptême) est obligatoire à moins d’avoir été 

baptisé au Prieuré de la Sainte-Famille. La copie du livret de famille dûment complétée suffit. 
4- Choisir un parrain / marraine selon les conditions suivantes : 

- être du même sexe que le confirmand, 
- être baptisé catholique et confirmé, 
- être âgé d’au moins 14 ans, 
- n’être ni l’un des parents, ni l’époux/épouse, ni le parrain / marraine de baptême, 
- vivre chrétiennement selon les lois de l’Église (ni concubins, ni divorcés-remariés) 

5- On peut choisir un nouveau prénom pour la Confirmation. Il n’y a pas d’obligation. 
6- Retirer le formulaire d’inscription auprès du prêtre ; le retourner au plus vite, dûment complété. 
7- Pour un cas particulier, se rapprocher du prieur. 

 

Limite d’inscription : 14 décembre 2025 
******* 

 


